
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Peut-on accrocher librement des objets aux fenêtres, garde-corps, balcons ?
Oui, vous pouvez accrocher ce que vous voulez à vos fenêtres ou balcon à condition que le règlement de copropriété
ou un arrêté municipal ne s’y oppose pas.
Vous êtes toutefois responsable des dégâts causés par vos biens s’ils sont mal fixés.
En général, les règlements de copropriété interdisent des bacs (jardinières) à l’extérieur des garde-corps.
Si un objet tombe et blesse quelqu’un ou lui cause un dommage matériel (pare-brise d’une voiture abîmé, par
exemple), votre responsabilité peut être mise en cause par cette personne.
Vous devez donc veiller à ce que les objets que vous accrochez à vos fenêtres ou balcon soient correctement fixés
et non simplement posés et qu’ils ne soient pas trop lourds pour ne pas impacter la structure ou solidité de
l’immeuble.
Par ailleurs, ils ne doivent pas non plus créer de situation d’insalubrité, entraîner une gêne pour les passants et les
occupants des immeubles riverains (par exemple, linge fixé ou étendu sur le garde-corps…).
Droits des copropriétaires
Et aussi…

Droits des copropriétaires

Où s’informer
?

 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

Textes de
référence

 Code civil : articles 1240 à 1244 
Responsabilité par son fait, sa négligence ou son imprudence (article 1241)
 Arrêté du 20 novembre 1979 portant règlement sanitaire du département de Paris 

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F31527

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
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https://www.anil.org/lanil-et-les-adil/votre-adil/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000032021488/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006070308/2021-06-18/
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F31527


Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F31527

tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F31527
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